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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

DEUXIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M. CALDWELL propose la première lecture du projet de loi 300 — Loi modifiant la Loi constituant en 
corporation « The Brandon Area Foundation »/The Brandon Area Foundation Incorporation Amendment Act —

 dont l’objet a été indiqué. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M
me

 ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(L. Fouillard, A. Plante, T. Simard et autres) 

 

M. GOERTZEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(B. Carriere, M. Koop, L. Funk et autres) 

 

M. WISHART — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(A. Blixt, L. Scott, D. Reich et autres) 

 

M. EWASKO— Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(C. Fournier, D. Shanoha, S. Osler et autres) 

 

M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

des Administrations locales accorde aux administrations locales le respect qu’elles méritent et revienne sur sa 

décision forçant les municipalités de moins de 1 000 citoyens à fusionner. (L. Biletski, W. Iwanchysko, 

K. Mundie et autres) 

 

M. GRAYDON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(P. Fowler, L. Klan, R. Canors et autres) 

 

M. BRIESE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre de 

l’Infrastructure et des Transports envisage de faire de l’installation de feux de circulation à l’intersection des 

routes provinciales à grande circulation n
os

 16 et 5 Nord un projet prioritaire afin d’assurer la sécurité des 

automobilistes et des piétons. (B. Couling, J. Coutu, O. Petrakou et autres) 
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M
me

 DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(N. Cooke, W. Cooke, R. Dhalla et autres) 

 

M
me

 MITCHELSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter 

le gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(M. Friesen, E. Friesen, J. Giesbrecht et autres) 

 

M. CULLEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre chargé de l’application de la Loi sur l’Hydro-Manitoba à réaliser une étude détaillée et transparente 

du plan d’immobilisation complet d’Hydro-Manitoba portant sur les besoins et les solutions de rechange en 

vue d’assurer la viabilité financière de la société d’État. (S. McClelland, C. Gillis, R. Arpin et autres) 

 

M. EICHLER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(G. Snowdon, M. Gzebowski, L. Kotlanchak et autres) 

 

M. FRIESEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(N. Titchkosky, C. Letkeman, K. Norrie et autres) 

 

M. MAGUIRE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre chargé de l’application de la Loi sur l’Hydro-Manitoba à réaliser une étude détaillée et transparente 

du plan d’immobilisation complet d’Hydro-Manitoba portant sur les besoins et les solutions de rechange en 

vue d’assurer la viabilité financière de la société d’État. (W. Friesen, D. Letkeman, E. Thiessen et autres) 

 

M
me

 STEFANSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter 

le gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(R. Pauls, E. Hoeppner, J. Bergen et autres) 

 

 

M
me

 la ministre ALLAN dépose le rapport annuel de la Caisse de retraite des enseignants pour l'année qui 

s'est terminée le 31 décembre 2012. 

 (Document parlementaire n
o
 42) 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, MM. MALOWAY et WISHART, M
me

 BLADY ainsi que 

MM. GRAYDON et GERRARD font des déclarations de député. 

 

 

Conformément à l’article 27 du Règlement, M
me

 DRIEDGER formule un grief. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre STRUTHERS voulant que soit lu une 

deuxième fois et renvoyé en comité le projet de loi 20 — Loi sur le financement du renouvellement des 

infrastructures et la gestion financière (modification de diverses dispositions législatives)/The Manitoba Building 
and Renewal Funding and Fiscal Management Act (Various Acts Amended). 

 

Le débat se poursuit. 
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MM. CULLEN, FRIESEN et HELWER interviennent. Ce dernier propose que la motion soit amendée par 

substitution, au passage qui suit « propose », de « que la deuxième lecture du projet de loi 20 — Loi sur le 
financement du renouvellement des infrastructures et la gestion financière (modification de diverses 

dispositions législatives)/The Manitoba Building and Renewal Funding and Fiscal Management Act (Various 
Acts Amended) — soit reportée à six mois jour pour jour ». 

 

Le président déclare l’amendement recevable. 

 

Le débat se poursuit sur l’amendement. 

 

M. GOERTZEN exerce son droit de parole jusqu’à 17 heures et le conserve pour la reprise du débat. 

 

 

Pendant le débat, M. le ministre CHOMIAK invoque le Règlement et demande au député de 

Morden-Winkler de déposer le document qu’il citait.  

 

M. GOERTZEN intervient sur le rappel au Règlement. 

 

Le président informe l’Assemblée qu’il met l’affaire en délibéré. 

 

 

Le président informe l’Assemblée de la réception d’un avis du leader de l’opposition officielle indiquant 

qu’il a accordé au député de Steinbach le temps de parole illimité qu’il avait pour intervenir dans le débat à 

l’étape de la deuxième lecture du projet de loi 20 — Loi sur le financement du renouvellement des 

infrastructures et la gestion financière (modification de diverses dispositions législatives)/The Manitoba Building 
and Renewal Funding and Fiscal Management Act (Various Acts Amended) — ainsi qu’à l’égard de tous les 

amendements proposés lors de la deuxième lecture. 

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl REID 

 


